
Employeurs, le GUSO 
vous informe

En application des mesures gouvernementales liées à la crise 
sanitaire, plusieurs mesures exceptionnelles ont été décidées :

1. Les demandes de report de tout ou partie du 
paiement des cotisations salariales et patronales 
seront étudiées avec attention et aucune pénali-
té ne sera appliquée. 

Vous pouvez contacter le Guso au 0810 863 342 ou 
via la rubrique nous écrire sur le site guso.fr

1. Si une partie de votre contrat a pu être exécutée :

2. La partie de votre contrat qui n’aurait pas pu être exécutée et qui serait éligible à l’activité partielle 
doit être déclarée sur une DUS distincte. Il en est de même pour les contrats qui n’ont pas eu de début 
d’exécution :

Les jours réellement travaillés et le salaire correspondant sont à télédéclarer sur le site du Guso 
comme habituellement.

• Dans la case « salaire brut » : indiquer 1€ (pour une raison uniquement technique).

• Dans les cases « heures travaillées » : 

 À compter du 1er juin : Indiquer 5 heures par jour indemnisé au titre de l’activité partielle pour les artistes et les techniciens.  
 Ainsi, pour un contrat de travail prévoyant 2 cachets pour une même journée, il convient d’indiquer 5 heures.

 Jusqu’au 31 mai : 
 • indiquer 7 heures pour chaque jour indemnisé au titre de l’activité partielle pour les techniciens 
 • indiquer 7 heures pour chaque cachet indemnisé au titre de l’activité partielle pour les artistes

• Dans la case « jours travaillés » : indiquer 1 jour pour chaque jour/cachet indemnisé au titre de l’activité partielle.

• Dans la case « Frais professionnels spécifiques » : déclarer le montant de l’indemnité brute (le recouvrement des 
cotisations dues sur l’indemnité d’activité partielle versée sera assuré par le Guso selon des modalités qui vous seront 
communiquées ultérieurement).

• Dans la case « Objet du contrat de travail » : indiquer « activité partielle ».

Si vous avez déjà effectué votre déclaration, sans avoir pu tenir compte de ces 
indications, vous devez procéder à une nouvelle DUS afin de régulariser la situation 
des salariés que vous avez employés.

!

2. En cas de baisse ou d’interruption d’activité 
liée à la crise sanitaire, les salariés du spectacle 
peuvent bénéficier du dispositif d’activité par-
tielle (ou chômage total ou partiel) au même 
titre que les autres salariés. 

Il est nécessaire de vous rapprocher de la DIRECCTE 
pour confirmer votre éligibilité à l’activité partielle.

Mesures COVID-19
8 juillet 2020

Le Guso propose aux employeurs éligibles à l’activité partielle 
les modalités déclaratives suivantes :

Voir schéma légendé 
en page suivante

https://www.guso.fr/webguso/retour?serviceid=ACCES_NOUS_ECRIRE
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-emplois/chomage-partiel-activite-partielle/


Dans la case « salaire brut » : indiquer 1€ (pour une raison uniquement technique).

Dans les cases « heures travaillées » :  

À compter du 1er juin : Indiquer 5 heures par jour indemnisé au titre de l’activité partielle pour les artistes et les techniciens.  
Ainsi, pour un contrat de travail prévoyant 2 cachets pour une même journée, il convient d’indiquer 5 heures.

Jusqu’au 31 mai : 
• indiquer 7 heures pour chaque jour indemnisé au titre de l’activité partielle pour les techniciens 
• indiquer 7 heures pour chaque cachet indemnisé au titre de l’activité partielle pour les artistes

Dans la case « jours travaillés » : indiquer 1 jour pour chaque jour/cachet indemnisé au titre de l’activité partielle. 

« Frais professionnels spécifiques » : déclarer le montant de l’indemnité brute (le recouvrement des cotisations 
dues sur l’indemnité d’activité partielle versée sera assuré par le Guso selon des modalités qui vous seront 
communiquées ultérieurement).

« Objet du contrat de travail » : indiquer « activité partielle ».
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TOUTES VOS DÉMARCHES SUR :

CETTE DÉCLARATION SPÉCIFIQUE CONCERNE

V4

E M P L OY E U R

S A L A R I E

N° INTERNE Guso

EMPLOI OCCUPÉ ELÉMENTS DE RÉMUNÉRATION (voir notice)

C O N T R AT D E T R AVA I L  A  D U R E E D E T E R M I N E E

E M P L O Y E U R S A L A R I E

NIR
ou N° SIRET

Code
APE/NAF

Téléphone Courriel

Licence de
spectacle

Nom de naissance Prénom

Téléphone

Sexe (F.) (M.)

Date de
naissance

Nom d'usage

Adresse

Code Postal Commune

Si N° de Sécurité Sociale absent Nationalité

CommuneDépartement

Objet du contrat de travail

Cadre

Adresse du lieu du spectacle

Période d'emploi et nombre de jours travaillés

A
B
C

D

F

I

OUI NON

OUI NON

OUI NON

(dates de début et de fin du contrat de travail)

Salaire brut

Avantage en nature

Si particulier employeur, indemnité
compensatrice de congés payés

Si oui, montant : 10 % de (A+B)

G Application du forfait Urssaf

H Cotisations et contributions

Frais professionnels

Salaire net à verser au salarié

Montant du prélèvement

Montant total à verser 
au Guso (H + I) 

à la source

Nom Prénom
agissant en qualité de

accepte le présent contrat de travail

déclare être dans l’entreprise mentionnée ci-dessus, mandataire social,
associé, conjoint du chef d’entreprise

" Lu et approuvé "

précise le motif de cessation du contrat de travail
Fin de contrat de travail à durée déterminée
Rupture anticipée à l'initiative :

certifie que les renseignements indiqués
sont exacts et conformes

Fait le à/ /Fait le à

du salarié

Signature de l'employeur ou de son représentant
(obligatoire)

Signature du salarié (obligatoire)

Je soussigné(e), Je soussigné(e),

Une attestation mensuelle d'emploi valant bulletin de paie est adressée au salarié par le Guso.

Lieu de naissance Pays
de naissance

N° Voie ComplémentBâ .

N°OUI

N°Sécurité
Sociale (NIR)

(Nomd'épouse,etc.)

Effectif mensuel moyen de l'année
précédente arrêté au 31/12 (cf. notice)

utiliser un stylo à bille à encre noire

Régime spécifique
Alsace/Moselle applicable
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www.guso.fr

OUI

Domicile fiscal hors de France OUI

N° Employeur :

DÉCLARATION UNIQUE ET SIMPLIFIÉE DES COTISATIONS SOCIALES ET CONTRAT DE TRAVAIL
Guichet Unique pour l'emploi d'artistes ou de techniciens par des organisateurs de spectacles vivants qui n'ont pas activité principale ou pour objet le spectacle
(Articles L. 7122-22 et suivants, R. 7122-29 et suivants du code du travail et articles L. 133-9 et suivants et R. 133-31 et suivants du code de la sécurité sociale)
CETTE DÉCLARATION REGROUPE LES OBLIGATIONS DÉCLARATIVES  ET CONTRIBUTIVES AUPRÈS DES ORGANISMES DE PROTECTION SOCIALE SUIVANTS :

 Afdas, Assurance chômage, Audiens, Cmb, Congés Spectacles et Urss Elle permet également de déclarer le montant de la retenue à la source de l’impôt sur le revenu.af.

N° DUS :

/ / / /

/ /

du

1 - Artiste

2 - Technicien / Ouvrier

Date et heure d'embauche

Pour les représentations

à h

Nombre d'heures effectuées

 au

2 0

2 0 2 0

dans les 15 jours suivant la fin du contrat de travail, accompagné du règlement libellé à l'ordre du
Ce feuillet doit être adressé par l'employeur au Guso - TSA 72039 - 92891 NANTERRE Cedex 9

Guso.

Nom Prénom

Déclaration de spectacles occasionnels
effectuée auprès de la DRAC OUI

Nombre de cachets

Pour les répétitions Nombre d’heuresouNombre de cachets

Frais professionnels spécifiques
cumulables avec la déduction
pour frais professionnels

E

,

reconnaît avoir reçu le montant du salaire net à la fin du contrat de travail

OU

20 % 25 % NON
Déduction pour frais professionnels avec accord du salarié

Application de la CCN Spectacle vivant privé CCN Entreprises artistiques et culturellesOU

Conventions collectives *

*Art L 7121-7-1 du code du travail

Fonctionnaire OUI

Nombre d’heureset / ou

,

de l'employeur d’un commun accord

K

J

1     0    0

1    0    0     0    0

14

0    0    5

0    0    1

0    0    5

Activité partielle

25 3

Les indications pour 
déclarer l’activité partielle 

sur une DUS

8 juillet 2020


